
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ CONCERNANT LA P ÊCHE 
 AU THON AU BROUMÉ A L’ANCRE  

 
 
 
 Un article paru dernièrement dans le Midi Libre précisait qu’une seule Fédération avait le 
droit de pêcher au broumé au mouillage. La réalité en est toute autre. 
 
 Tous les pêcheurs, récréatifs ou sportifs, possédant une autorisation de pêche au thon 
sont autorisés à pêcher au broumé. (En fonction de la réglementation en vigueur, dates et 
bagues.) 
 
 Les clubs organisant une sortie pêche au thon peuvent pêcher au broumé à l’ancre (au 
mouillage), il suffit de déclarer la manifestation aux affaires maritime (2 mois avant) avec une 
carte situant la zone de pêche (formulaire). L’autorisation de pêcher à l’ancre est une dérogation 
à l’arrêté interdisant le mouillage datant de la marine à voile et repris depuis. Elle concerne la 
sécurité de navigation et non la pêche et est délivrée par la préfecture maritime. 
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